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EAU. 
Voir "Negligence," 5°, 

"Proprietaires et Locataires," 3°. 

ECOLE PAROISSIALE. 
Voir "Fidtficommis-Fidtficommissaires," 8°. 

ECRIVA1NS. 
Voir " Honoraires des Avocats et des Ecrivains, 

Loi (1939) sur les " 

EFFETS SEQUESTRES. 
Voir "Poursuites Criminelles," 3°, 14°, 

16°, 17°. 
15°, 

Eau. 

Ecole 
Paroissiale. 

Ecrivains. 

Effets 
Sequestres. 

EGLISE METHODISTE. Eg?se d' 

V · " v'd ,. · F'd . . . , 30 lOo Metho 1ste. ozr r z ezcommzs- z lfzcommzssazres, , . 

EGOUTS. Egouts. 

DOMMAGE DE TRAVAUX PUBLICS. CONDITIONS 
POUR QUE LE DOMMAGE OUVRE DROIT A 
INDEMNITE. NEGLIGENCE. 

Voir " Travaux Publics." 

ELECTIONS PUBLIQUES. 
Voir "Apprecieurs de Terres," 3°. 

" Assemhlees Paroissiales." 
" Vingtenier," zo. 

1° ACTE ORDONNANT ELECTION POUR DEPUTE 
VARIE. Vu Ia maladie du Jure-Justicier 
nomme pour presider au recueil des voix 
et le fait que le Connetable (nomme en 
cas d'absence) est l'oncle d'un des candi
dats, autre J ure-J usticier nomme pour 

Elections 
Publiques. 
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presider, ou, dans son absence, un second 
Jure-Justicier, ceux-ci etant disponibles 
attendu qu'il n'y aura pas lieu a proceder 
au recueil des voix des electeurs dans les 
paroisses pour lesquelles ils furent 
nommes. 

Representation du P.-G. (1951) 247 Ex. 139. 

2° DllPUTE AUX ETATS ASSERMENTE OFFICIER EN 

CHEF DE LA POLICE SALARIEE. La Cour 
declare que ladite charge de Depute est 
devenue vacante et ordonne une nouvelle 
election pour remplir Ia charge de 
Depute. 

Re Le Brocq. Representation du P.-G. 
(1952) 247 Ex. 245. 

3° OMISSION DE FORMALITES. La personne 
choisie et elue par les electeurs d:une 
paroisse pour etre Depute aux Etats 
ayant comparu en Cour afin d'etre 
assermentee a ladite charge, le Procureur 
General porte a la connaissance de la 
Cour que l' Assemblee des Electeurs de 
ladite paroisse convoquee pour la nomi
nation de candidats a ladite charge n' a 
pas ete tenue au moins dix jours avant le 
jour fixe pour le recueil des voix confor
mement aux prescriptions de l' Article 4 
de la Loi sur les Elections Publiques, 
telle qu' elle a ete amendee. La Cour, 
etant d' opinion que 1' election a ete 
conduite conformement a l' esprit et a 
!'intention de ladite loi, et que l' omission 
fortuite des formalites prescrites par le 
premier alinea dudit Article 4 n' a pu en 
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modifier le resultat, confirme ladite elec
tion et la personne elue est assermentee 
a ladite charge. 

Re De Gruchy. 
Re Du Feu. 

(1954) 249 Ex. 130. 
(1954) 249 Ex. 131. 

4° IDEM. Meme acte lors de la comparution 
en Cour afin d' etre assermentee d'une 
personne choisie et elue pour rernplir la 
charge de Connetable. 

Re Bree. (1954) 249 Ex. 141. 

5° PARITE DE VOIX. CENTENIERS. Deux candi
dats. Une vacance. 385 voix donnees 
en faveur de chacun des candidats. 
J uge que ni I' un ni 1' autre des candidats 
ne peut etre cense e!u a ladite charge. 

Re Hamon et Voisin. (1952) 247 Ex. 167. 

EMPIETEMENT. 
JUGE que c' est a tort qu'un puisard et une 

marche de porte ant ete places dans le 
chemin particulier de l'acteur. Defen
deresse condamnee a combler le puisard 
et enlever la marche de porte et a 
remettre les lieux en etat convenable a 
la satisfaction de l'acteur, le tout dans un 
delai de 30 jours. Dedornrnagement de 
£60. 

Creed v. VVilson, femme Woodward. 
(1955) 249 Ex. 294, 297. 

EMPLOYE. 
Voir " Commettant et Prepose." 

"Negligence," 6°, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 
15°. 

Elections 
Publiques. 

EmpiCt~ment. 

Employe. 
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ENDROIT PUBLIC. 

Voir" Infractions aux Lois et Ri!glements," 29°. 

ENFANTS. 

Voir " Attenuation des Peines et Mise en Liberti! 
Surveillee-Loi de 1937." 

"British Nationality Act, 1948." 
" Declarations of Illegitimacy (Jersey) Law, 

1947." 
" Detention de Jeunes Delinquants ." 
"Enregistrement des Naissances, Mariages 

et Deces.'' 
" Injonction," 1°. 
"Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 

10°, 14°, 21°. 
" Rappel par les Mineurs des Faits de leurs 

Tuteurs, Loi de 1862 touchant le " 
" Tuteur-Tutelle." 

1 ° ILLEGITIME. Maintien. 

Voir "Seduction." 

2° LEGITIMATION per subsequeus matrimonium. 
Voir "Enregistrement des Naissances, Mariages 

et Dices," 11°. 

LOI (1935) APPLIQUANT A CETTE ILE 
CERTAINES DES DISPOSITIONS 
DU " CHILDREN AND YOUNG 
PERSONS ACT, 1933 ". 



• 
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3° GARDE. Demande d'un particulier que la Enfants. 
garde d'un enfant qui, ayant ete trouve 
etre une personne qui a besoin de 
protection, fut envoye a !'institution dite 
"Brig-y-don" lui soit confiee, accordee 
par !a Cour a condition qu'un rapport 
constatant I' etat de" sante dudit enfant 
soit soumis chaque mois au Procureur 
General du Roi afin que, si le cas le 
requiert, le Procureur General en informe 
la Cour. 

Re Shorto. Representation de Pigeon. 
(1951) 33 P.C. 168. 

4° IDEM. Enfants qui avaient ete envoyes a 
des institutions locales remis a la garde 
de leur pere. 

Representation de De La Cour. 
(1952) 33 P.C. 392. 

Representation de H ouillebecq. 
(1953) 33 P.C. 493. 

Representation de De La Cour. 
(1955) 34 p .c. 33. 

Representation de Cassin. 
(1955) 34 P.C. 53. 

Representation de Durand. 
(1958) 34 P.C. 298. 

Representation de Goldsmith. P.-G. intervenant. 
(1958) 34 P.C. 473. 

5° IDEM. Enfant qui avait ete envoyee a 
!'institution dite " Jersey Home for 
Girls " confiee aux soins d'une femme 
qui tient une pension de famille ou le 
frere de I' enfant est pensionnaire. 

Re Weeks. Representation du P.-G. 
(1957) 34 p .c. 282. 
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6° PERSONNES AYANT BESOIN DE PROTECTION. 
Representation du Procureur C-eneral en 
consequence de rapport de Connetable. 
Vu que Ia mere des enfants est tellement 
malade qu" elle ne peut assister it la Cour, 
Ia Cour, sans se prononcer sur la 
question soulevee, it sa voir, si les enfants 
sont des personnes ayant besoin de 
protection aux termes de la Loi, ordonne, 
sauf ordre contraire apres avoir entendu 
la mere, que les enfants soient envoyes it 
des institutions locales. 

Re enfants Moisan. Representation du P.-G. 
(1951) 33 P.C. 146, 185. 

7° IDEM. CHANGEMENT D'INSTITUTION. Vu 
la conduite dereg!ee d'une jeune fille qui 
avait ete envoyee a l' Institution dite 
" Jersey Home for Girls ", la Cour 
ordonne qu' elle soit envoyee a une ecole 
dite " Approved School ". 

Re Campbell. 

Re Hatton. 

Representation du P.-G. 
(1954) 33 P.C. 505. 

Representation du P.-G. 
(1957) 34 P.C. 282. 

ENQUETES DE LEVEE DE CORPS. 

corps. Voir "Enregistrement des Naissances, Mariages 
et Deces," 12°. 

" Levees de Corps." 

t 
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ENREGISTREMENT DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECES. 

1 a DECES ENREGISTRE DANS PAROISSE AUTRE QUE 

CELLE OU IL A EU LIEU. Ordonne que 
!'inscription soit rayee a la diligence de 
l'Enregistreur Surintendant. 

Re Dent. Representation du P.-G. 
(1952) 247 Ex. 445. 

zo ENREGISTREMENT OMIS. Enregistrement de 
naissance d'un enfant ayant ete omis par 
inadvertance, sur representation du pere, 
apres intervention du Procureur General 
de la Reine et audition de la mere de 
l' enfant, enregistreur charge d' enregistrer 
ladite naissance. Piece produite logee 
au Greffe. 

Re Allchin. Ex parte Allchin. 
(1952) 247 Ex. 263. 

Re LeMoine. Ex parte Le Maine. 
(1952) 247 Ex. 281. 

3° IDEM. Enregistrement de naissance d'un 
enfant ayant ete omis par inadvertance, 
sur representation de la mere, apres 
intervention de la Partie Publique, enre
gistreur charge d' enregistrer ladite nais
sance. Piece produite logee au Greffe. 

Re Le Cuirot. Ex parte Le Cuirot. 
(1953) 248 Ex. 125. 

Re Lake. Ex parte Lake. 
(1954) 249 Ex. 76. 

Re Pipet. Ex parte Torode, femme Pipet. 
(1955) 249 Ex. 473. 

Re Dupays. Ex parte Fearn, veuve Dupays. 
(1958) 251 Ex. 311. 

Enregistre
ment des 
Naissances, 
Mariages et 
Ded:s. 
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4° IDEM. IDEM. Sur representation du 
pere. 

Re Sloan. Ex parte Sloan. (1954) 248 Ex. 468. 
Re Brent. Ex parte Brent. (1956) 250 Ex. 248. 
Re Minchington. Ex parte Minchington. 

(1958) 251 Ex. 471. 
so IDEM. IDEM. Sur representation des 

pere et mere. 
Re Miller. Ex parte Miller et uxor. 

(1956) 250 Ex. 39. 

6° IDEM. Sur representation d'une personne 
dont Ia naissance n' a pas ete emegistree, 
enregistreur charge d' enregistrer ladite 
naissance. Declaration par ecrit et sous 
serment faite par Ia mere de l'impetrante 
et autres pieces presentees a la Cour 
logees au Greffe. 

Ex parte Marett. (1954) 249 Ex. 35. 
Ex parte Bisson, femme Jennings. 

(1956) 250 Ex. 241. 

7° FAUSSE DECLARATION. Declaration par 
accusee qu' elle etait Ia femme du pere 
d'un enfant a laquelle elle ~vait donne 
naissance et que 1' enfant etait \eur enfant 
legitime. Application de Ia Loi (1937) 
sur I' Attenuation des Peines et rectifica
tion du Registre des Naissances ordonnee 
a la diligence de l'Enregistreur Surin
tendant. 

P.-G. v. de Ste. Croix. 
(1951) 33 P.C. 113. 

P.-G. v. Goodenough, femme Gorvel. 
(1955) 34 P.C. 47. 

P.-G. v. Gough, femme Godfray. 
(1955) 34 P.C. 48. 
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8° IDEM. Declaration par !'accuse que la mere 
d'un enfant etait sa femme legitime et 
que ]'enfant etait leur enfant legitime. 
Application de la Loi (1937) sur 1' Atte
nuation des Peines et rectification du 
Registre des N aissances ordonnee . a la 
diligence de l'Enregistreur Surintendant. 

P.-G. v. Haynes. (1952) 33 P.C. 265. 
P.-G. v. Cooke. (1955) 34 P.C. 48. 
P.-G. v. Stone. (1956) 34 P.C. 206. 

9° IDEM. Nom du pere de deux enfants 
illegitimes enregistre sans droit. Recti
fications ordonnees. 

Re Muller. Representation de l'A.-G. 
(1953) 248 Ex. 272. 

10° IDEM. Mariage celebre par l'Enregis-
treur Surintendant. La femme declare 
qu' elle est celibataire tan dis qu' elle est 
femme divorcee en secondes noces. 
Application de la Loi (1937) sur I' Atte
nuation des Peines et rectifications ordon
nees a Ia diligence de l'Enregistreur 
Surintendant. 

P.-G. v. Thomson, femme Wallace. 
(1957) 34 P.C. 295. 

11° LEGITIMATION per subsequens matrimonium. 
Loi (1950) (Amendement No. 5) sur 
l'Etat Civil, Article 17B(8). Vu l'im
possibilite de satisfaire aux conditions 
requises par 1' Article 17B(2) de ladite 
Loi a cause de la mort du pere ou de la 
mere, sur la representation du pere ou 

Enregistre
ment des 
N aissances, 
Mariages et 
Deces. 
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mere survivant enfants declares legitimes 
afin de pourvoir a I' enregistrement de 
nouveau de leurs naissances. 

Representation deLe Put. P.-G. intervenant. 
(1951) 246 Ex. 259. 

Repnfsentation de Coenen. P.-G. intervenant. 
(1951) 246 Ex. 323. 

Representation de 0' Rahilly. P.~G. intervenant. 
(1958) 251 Ex. 265. 

12° LEVEE DE CORPS. LOI (1842) SUR L'ENRE

GISTREMENT DES NAISSANCES, MARIAGES 

ET DEcES. ARTICLE 21. Levee de corps 
tenue deux jours a pres I' enregistrement 
du deces. Radiation de !'inscription 
ordonnee. 

Re Stuber, veuve Le Boutillier. Representation 
du Sergent de Justice, stipulant etc. 

(1953) 33 P.C. 448. 

13 o MARIAGE BIGAME. A pres une condamnation 
pour bigamie, Ia Cour ordonne que les 
inscriptions au sujet du mariage bigame 
soient rayees a Ia diligence de l'Enregis
treur Surintendant. 

P.-G. v. Tinsley. (1952) 33 P.C. 300. 

14 o IDEM. Accuse mis en liberte proviso ire 
pour deux annees. Ordonne que les 
inscriptions au suj et du mariage bigame 
soient rayees et que celles au suj et de Ia 
naissance de I' enfant issu dudit mariage 
bigame soient rectifiees, le tout a Ia 
diligence de l'Enregistreur Surintendant. 

P.-G. v. Dartnell. (1955) 34 P.C. 52. 
P.-G. v. Howlett, femme Mead. 

(1958) 34 P.C. 424. 
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15° IDEM. Meme ordre apres une condam- Enregistre-
nation pour bigamie. !Tle?t des 

N russances, 

P.-G. v. Freemantle. (1956) 34 P.C. 153. DM;rr!ages et 
eces. 

16° IDEM. Accusee trouvee coupable par-
devant leN ombre Inferieur sans enquete. 
Mise en liberte provisoire pour deux 
annees. Ordonne que les inscriptions 
au suj et du mariage bigame soient rayees 
a !a diligence de l'Enregistreur Surinten
dant. 

P.-G. v. Lillicrap, femme O'Shea. 
(1955) 34 P.C. 114, 117. 

17o IDEM. Une femme qui n'a pas revu de 
nouvelles de son mari pour au dela de 
7 annees contracte un second mariage. 
Apres constatation du fait que le mari 
est encore vivant, sur representation du 
Procureur-General, ordonne que 1' in
scription du mariage bigame dans les 
livres de l'Etat Civil a !a garde de l'Enre
gistreur Surintendant soit rayee a sa 
diligence et que copie de 1' acte so it 
transmise au Recteur de Ia paroisse ou 
le mariage a ete celebre afin que Ia 
radiation de !'inscription du mariage soit 
effectuee dans les. registres ecclesias
tiques. 

Re Knowlman, femme Guiton. Representation 
du P.-G. (1954) 248 Ex. 450. 
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18° IDEM. Lemariage d'une personne etant 
nul et non avenu d'autant qu'au moment 
ou il fut contracte sa femme legale etait 
encore vivante, sur representation du 
Procureur General (qui avait decide de 
ne pas poursuivre le bigame en justice) 
ordonne que !'inscription du mariage 
soit rayee. 

Re Theobald. Representation du P.-G. 
(1956) 250 Ex. 112. 

19° IDEM. Le Procureur General se trouvan t 
dans 1' impossibilite de poursuivre une 
femme qui a commis le crime de 
bigamie d'autant que son mari, qui est 
domicilie en Angleterre, refuse de venir 
temoigner, la Cour, apres avoir charge 
le Sergent de Justice, stipulant 1' office 
de Vicomte, d' ecrire aux interesses, 
ordonne que !'inscription du mariage 
bigame dans les livres de l'Etat Civil a la 
garde de l'Enregistreur Surintendant 
soit rayee a sa diligence. 

Re Le Villio, Green et Durell. Representation 
du P.-G. (1957) 250 Ex. 529. 

20° MARIAGE DECLARE NUL. Ordonne que les 
inscriptions dudit mariage soient rayees. 

Voir " Mariage." 
21° NAISSANCE ENREGISTREE DANS PAROISSE 

AUTRE QUE CELLE OU ELLE A EU LIEU. 

Ordonne que !'inscription soit rayee et 
que la naissance soit enregistree dans le 
Registre des N aissances de la paroisse 
ou elle a eu lieu, et ce a la diligence de 
l'Enregistreur Surintendant. 

Re Huelin. Representation du P.-G. 
(1952) 247 Ex. 447. 
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22° PARTICULARITES OMISES DU REGISTRE DES 
NAISSANCES. Ordonne que !'inscription 
soit rayee et que Ia naissance soit enre
gistree de nouveau dans Ia forme voulue 
par Ia loi, et ce a Ia diligence de l'Enre
gistreur Surintend~mt. 

Re Corbel et au. Representation du P.-G. 
(1952) 247 Ex. 446. 

23° RECTIFICATION D'INSCRIPTION. La Cour 
ayant constate en examinant les pieces 
presentees a l'appui d'une demande en 
adoption que !'inscription de Ia naissance 
d'un enfant ne se conforme pas a Ia loi, 
ordonne, conformement aux conclusions 
du Procureur General, que les rectifica
tions necessaires soient effectuees a Ia 
diligence de l'Enregistreur Surintendant. 

Re Wilcock. (1955) 249 Ex. 162. 
24° IDEM. Fausse declaration. Droit de 

poursuivre Ia personne qui avait fait une 
fausse declaration par rapport a I' enre
gistrement de Ia naissance de son enfant 
prescrit. Sur representation du Procu
reur General, ordonne que les rectifica
tions necessaires dans les Registres des 
N aissances soient faites a Ia diligence de 
l'Enregistreur Surintendant. 

Representation du P.G. Re de Ste. Croix. 
(1951) 246 Ex. 266. 

Idem Re Haynes (enfants 
Rimeur). 

(1952) 247 Ex. 183. 
ENREGISTREURS DES NAISSANCES 

MARIAGES ET DikES. ' 
1° DEPUTE ENREGISTREUR SURINTENDANT ASSER-

MENTE. 

Re Durell. (1951) 246 Ex. 377. 

Enregistre
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Enregistreurs 2° DllPUTE ENREGISTREUR DECHARGE A SA RE-

des QUETE, il lui etant devenu impossible 
NM'ms~ances,t d' exercer effectivement les devoirs de 

anages e I d' h • d f . Deces. a 1te c arge en consequence u mt 
qu'il avait cesse d'avoir un menage. 

Re Dutot. Representation du P.-G. 
(1952) 248 Ex. 7. 

3° DEPUTE ENREGISTREUR RELEVE DE SA CHARGE 

en vue de son depart proj ete de l'ile. 
Re Mourant. Representation du P.-G. 

(1956) 250 Ex. 261. 

4° ENREGISTREUR RELEVE DE SA CHARGE, en vue 
de son depart projete de l'ile. 

Re Dart. Representation du P.-G. 
(1951) 246 Ex. 507. 

5° IDEM a sa requete VU son age a vance et 
son etat de sante. 

Re Le Breton. 
Re Le Huquet. 

(1952) 247 Ex. 173. 
(1953) 248 Ex. 106. 

6 o IDEM a sa requete vu son etat de sante. 

Re Le Marquand. Representation du P.-G. 
(1953) 248 Ex. 46. 

Re de la Haye. Representation de !'A.-G. 
(1954) 248 Ex. 5Dl. 

Re Hacquoil. Representation de l'A.-G. 
(1954) 249 Ex. 6. 

T IDEM vu qu'il a ete nomme candidat a Ia 
charge de Senateur aux Etats. 

Re Dorey. Ex parte P.-G. 
(1954) 249 Ex. 89. 
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ENTERINEMENT AUX ROLES. 

Voir '' Douaire.'' 
" Fidtficommis-Fidt!icommissaires," 1°. 
"Partages d'Ht!ritages," 2°. 
" Socit!tt!s a Responsabilitt! Limitt!e," 1 o. 

ERREUR. 
Voir "Accords," 6°, 7°. 

" ESTOPPEL." 
Voir "Socit!tt!s a responsabilitt! limitt!e," 5°. 

" Tt!moins-Tt!moignage," 5°. 

ETATS DE CETTE fLE. 
Voir " Comites des Etats." 

" Compulsory Purchase of Land (Procedure) 
(Jersey) Law, 1948." 

"Compulsory Purchase of Land (ProcedU1·e) 
(Jersey) Law, 1953." 

ETRANGERS. 
Voir " Bannissement." 

"Poursuites Criminelles," 18°. 

Enterine
ment aux 
ROles. 

Erreur. 

" Estoppel." 

Etats de 
cette Tie. 

Etrangers. 

ETRANGERS, LOI DE 1937. 

V air "Infractions aux Lois et Reglements," 
11°, 12°. 

Etrangers, 
10o Loi de 1937. , 

EVALUATIONS. 

Voir "Compulsory Purchase of Land (Procedure) 
(Jersey) Law, 1948." 

"Compulsory Purchase of Land (Procedure) 
(Jersey) Law, 1953." 

" Partages d' Heritages," zo. 
" Transfert d' H t!ritages, Loi de 1860 ." 

Evaluations. 
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EXAMEN DU SANG. 
Voir " Temoins-Tt!moignage," 4°. 

EXCEPTIONS. 
V air " Societes a responsabilite limitee," so. 

" Temoins-Temoignage," 5°. 

EXECUTEUR TESTAMENTAIRE. 
Voir "Probate (Jersey) Law, 1949," 4°, S0

, 6°, 
7°, 11°, 17", 18°, 19°. 

" Testaments," 6°, 7°, 11°, 12°, 13°, 1S 0
• 

EXHEREDATION. 
Voir " Testaments," 10°. 

EXPATRIABLE. 
V air " Saisies," zo. 

EXPROPRIATION. 
Voir "Compulsory Purchase of Land (Procedure) 

Jersey Law, 1948." 
" Compulsory Purchase o[ Land (Procedure) 

Jersey Law, 19S3.' 
" Partage d' Heritages," 2o. 

] 
0 LOIS (1893 A 1941) SUR L'EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D'UTIL!Tll PUBLIQUE. Ser
gent de Justice, stipulant I' office de 
Vicomte, autorise a appeler experts. 
Ensuite ordonne que le record du Sergent 
de Justice soit enterine aux rOles de Ia 
Cour Royale et ensuite inscrit au Registre 
Public. 

Ex parte Connetable de St. Sauveur. 
(19S2) 247 Ex. 470. 

Connetable de St. Sauveur v. Ahier, femme 
Morris. (19S3) 248 Ex. 130. 
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2° IDEM. IDEM. IDEM. Les 
creanciers hypothecaires du proprietaire 
exproprie declarent quitter et aban
donner tout et autant de droits hypo
tbecaires qu'ils pourraient avoir ou pre
tendre sur !a lisiere de terrain expropriee. 

Expropria
tion. 

Ex parte Connt!table de St. Ht!lier. 
(1954) 249 Ex. 26. 

Connt!table de St. Helier v. " Le Gallais Real 
Estates Ltd." et autre. 

(1955) 249 Ex. 196. 
Ex parte Connt!table de St. Sauveur. 

(1955) 249 Ex. 170. 
Connt!table de St. Sauveur v. Langlois et autt·e. 

(1955) 249 Ex. 237. 
Ex parte Connt!table de St. Sauveur. 

(1958) 251 Ex. 150. 
Connt!table de St. Sauveur v. Falle et autre. 

(1958) 251 Ex. 176. 

EXPULSION. 

Voir "Actions-Formes," 3°. 
"Dtfgrevements," so. 
"Proprit!taires et Locataires," 2°, 4°, 5°, 

70, so. 

DESOBlliSSANCE A UN ORDRE DE LA COUR. Une 
femme dont 1' expulsion d'une maison 
avait ete effectuee par l'Officier en vertu 
d'un Acte de !a Cour Royale s'etant 
introduite par effraction dans ladite 
maison et s'y etant reinstallee, Ia Cour, 
sur une representation du Sergent de 
Justice, ordonne qu' il lui soit signifie de 
comparaitre en Cour pour repondre a 
ladite representation sur telle peine qu'il . 

Expulsion. 



Expulsion. 

Expulsion 
de Loca
taires 
Refractaires. 

-106-

appartiendra. Le jour appointe, vu le 
defaut de ladite femme, apres avoir ou1 
la partie publique et la partie qui avait 
obtenu !edit Acte, la Cour ordonne que 
ladite femme soit expulsee derechef de 
ladite maison, ladite expulsion devant 
etre effectuee par 1' Officier de concert 
avec le Connetable de la paroisse et 
ladite partie. 

Re Spinks, autrefois femme Farley. Representa
du Sergent de Justice. 

(1958) 251 Ex. 302, 306. 

EXPULSION DE LOCATAIRES 
REFRACT AIRES. 

EXPULSION. SURSEOIR. Sl LE PROPRIETAIRE PEUT 
VARIER LE CONTRAT DE LOCATION. Action 
pour le paiement de Ioyer intentee par
devant la Cour pour le Recouvrement de 
Menues Dettes. Dans une action pre
cedente entre les parties, ladite Cour 
avait or donne 1' expulsion de 1' appelant 
mais avait sursis a 1' execution de son 
jugement pour une annee. L'intime 
ayant augmente le Ioyer payable par 
l'appelant, ce dernier refera la question 
de !'augmentation au tribunal etabli en 
vertu de la loi dite " Dwelling Houses 
(Rent Control) (Jersey) Law, 1956 ". 
L'intime ayant intente une action pour 
le paiement du Ioyer au taux fixe par 
!edit tribunal, ladite Cour jugea que 
1' appelant, en referant audit tribunal la 
question de ladite augmentation, devait 
etre cense avoir reconnu le droit de 
l'intime de varier !edit Ioyer et qu'il ne 
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pouvait done contester le droit de !'in
time dans 1' espece et con damna I' appe
lant, lequel interjeta appel. Se pronon-
9ant sur le jugement dont appel, CONSI
DERANT que dans sa pretention emise 
dans !'action que lui intenta l'intime a Ia 
Cour pour le Recouvrement de Menues 
Dettes l'appelantpretendit: QUE!ejuge
ment rendu par ladite Cour le 10 Aout, 
1955, dans !'action en expulsion intentee 
par 1' in time a ]' appelant eut pour effet de 
suspendre I' effet de 1' avis de quitter 
jusqu'au 29 Septembre, 1956; que le 
contrat de location entre les parties reste 
en toute force jusqu'audit jour ; et que 
l'intime etait sans droit de varier les 
termes dudit contrat ; QUE ladite Cour, 
qui etait seule competente dans I' espece, 
ne s' est pas prononcee sur Ia question de 
droit soulevee dans ladite pretention ; 
qu'il est manifeste que Ia decision de 
cette question de droit ne saurait etre de 
Ia competence du tribunal etabli en vertu 
de la loi dite " Dwelling Houses (Rent 
Control) (Jersey) Law, 1956 ", lequel 
tribunal, d' apres les declarations faites 
par les parties au cours de I' audition de 
I' appel, ignorait meme que ladite Cour 
avait sursis a 1' execution de son jugement 
dans ladite action en expulsion ; LA 
COUR juge que, dans ces circonstances, Ia 
procedure quasi-judiciaire suivie devant 
!edit tribunal ne peut priver I' appelant 
du droit qu'il reclame de soumettre a Ia 
decision de ladite Cour la question si, 
oui ou non, !'in time avait le droit qu' il 
pretend de varier les termes dudit 
contrat; PARTANT renvoie la cause par-
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Expulsion devant la Cour pour le Recouvrement de 
de Locataires Menues Dettes 
Refractaires. Le R L G ll : oux v. e a ais.

(1956) 250 Ex. 50, 136. 
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